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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest     

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme     

Bruxelles Environnement    

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en 

matière d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la 

Région de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 26/12/2023 au 09/01/2024 et qu’au terme de celle-ci, 

le procès-verbal constate : 0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont 

été entendues ; 

 

Contexte 

Considérant que le bien est sis au plan régional d'affectation du sol (PRAS) approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses 

amendements, en zones d'habitation ; 

Considérant qu’un permis de bâtir (7509) pour construire une maison a été délivré le 13/10/1922 ; que des 

transformations ont été effectuées suite aux permis de bâtir (9296) délivrés le 22/04/1927 (9296) et le (13014) 

20/03/1936 ; 

Commission de concertation 

séance du 23/01/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28390  

 

  

Rue Henri Maubel, 101   

  

Construire une extension arrière, modifier le volume au sous-sol, percer une baie 

dans un mur porteur, aménager des terrasses et construire 2 escaliers extérieurs et 

abattre 2 arbres à haute tige. 
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Considérant que la situation légale du bien au regard des archives communales est une maison unifamiliale ; 

 

Situation projetée 

Considérant que la demande vise les transformations suivantes : 

- la modification du volume en partie arrière par la création des annexes au niveau du sous-sol (caves) et du rez-

de-chaussée (séjour), 

- sur l’extension en sous-sol l’aménagement d’une terrasse reliée au jardin, par quelques marches, 

- l’aménagement d’une terrasse arrière au niveau du 1er étage, 

- la construction d’un escalier extérieur reliant le sous-sol au jardin, 

- l’abattage de deux arbres à haute tige (2 conifères, Thuya et Pin), 

 

Instruction de la demande 

Considérant que la demande est soumise aux mesures particulières de publicité pour les motifs suivants : 

- modification de l’intérieur d’îlot (PRAS - Prescriptions générales, 0.6) pour les annexes, les terrasses, l’escalier 

d’accès au sous-sol, 

- dérogation à l’Article 4, Titre I du RRU pour les annexes, les terrasses et l’escalier d’accès au sous-sol, 

- dérogation à l’Article 6, Titre I du RRU pour l’annexe au rez-de-chaussée arrière ; 

Considérant que la demande est soumise à l’avis du Fonctionnaire Délégué pour les dérogations énoncées ci-avant ;  

 

Motivation 

PRAS 0.6  

Considérant que la construction des annexes, les terrasses et l’escalier d’accès au sous-sol, ne sont pas de nature à 

diminuer de manière importante, la surface perméable en intérieur d’ilot ; que lesdites extensions et transformations y 

améliorent les qualités esthétiques ; qu’elles se conforment donc, aux objectifs du PRAS ; 

Considérant cependant, que la demande ne s’inscrit pas dans les objectifs de la prescription générale 0.6 en ce qu’elle 

propose l’abattage de deux arbres à haute tige en zone de jardins ; que par ailleurs, cette mesure ne s’accompagne pas 

d’un plan paysager avec la plantation d’autres espèces en substitution ; que cette mesure ne peut donc être acceptée ;  

 

RRU, Titre I 

Considérant que l’annexe proposée au  rez-de-chaussée arrière a un impact négligeable sur les propriétés voisines en 

termes de portée d’ombres, notamment par rapport au bien sis au n° 103 de la rue Henri Maubel ; que cette extension 

permet  d’aménager un séjour/salle à manger/cuisine confortable et traversant ;  

Considérant que l’extension au sous-sol ne dépasse pas la profondeur de la construction de référence à droite (n° 99) ; que 

cette extension est pratiquée sur une largeur moins importante que celle de la parcelle ; que sa partie hors sol est 

dissimulée sous la terrasse au rez-de-chaussée ;  

Considérant que la terrasse au rez-de-chaussée et ses marches vers le jardin n’ont pas non plus, de réel impact sur les 

propriétés voisines ; que les deux constructions permettent une circulation vers le jardin, plus confortable ;  

Considérant que la terrasse au 1er étage, ne présente pas de vis-à-vis gênants pour les propriétés voisines à gauche et à 

droite, compte tenu de la hauteur des murs séparatifs latéraux qui l’encadrent ;  

Considérant par ailleurs que l’escalier reliant le sous-sol au jardin, facilite la circulation entre ces deux espaces, 

notamment en ce qui concerne l’entretien des zones plantées ;  

Considérant de ce qui en découle, que les dérogations au RRU, Titre I, Articles 4 et 6 peuvent être accordées ; 

 

Habitabilité 

Considérant que l’aménagement intérieur et l’éclairement naturel du rez-de-chaussée sont optimisés ; que cela permet 

d’améliorer le confort du logement ; 

 

Gestion d’eaux - abattage des arbres 

Considérant que le Plan de Gestion de l’Eau et le Règlement Communal d’Urbanisme relatif à la gestion des eaux pluviales 

encouragent à tendre à une meilleure gestion des eaux pluviales à la parcelle ; 

Considérant qu'il faut réduire les volumes d'eaux pluviales qui sortent de la parcelle et restituer autant que possible l'eau au 

milieu naturel par dispersion, infiltration et évapotranspiration ; 

Considérant que la demande prévoit l’installation d’une nouvelle citerne d’eau de pluie sous la terrasse au rez-de-chaussée,  

d’une capacité de 5000L ; que cette installation est couplée avec la construction d’un bassin tampon intégré de 4000L ; que 

la demande prévoit la réutilisation partielle de l’eau de pluie stockée à des fins domestiques (toilette), ainsi que pour 

l’arrosage du jardin ; 
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Considérant au vu de la parcelle, les réelles possibilités d’infiltration in situ de l’eau de pluie qu’il convient de tenir en 

compte ; 

Considérant que la demande vise l’abattage de 2 arbres à haute tige à savoir, deux conifères (Thuya et Pin) en zone de cours 

et jardins ; que cet abattage ne peut pas se justifier pour seule raison de perte d’ombrage ; 

Considérant que la demande prévoit le réaménagement du jardin avec des plantations locales et adaptées à l’orientation de 

la parcelle ; 

Considérant l’absence d’un rapport phytosanitaire du délégué communal du service Plantations ; 

Considérant de plus, la prescription générale 0.6 du PRAS, à savoir : « dans toutes les zones, les actes et travaux améliorent, 

en priorité, les qualités végétales, ensuite, minérales, esthétiques et paysagères des intérieurs d'îlots et y favorisent le 

maintien ou la création des surfaces de pleine terre » ; qu’il convient de respecter cette prescription et de  prévoir un 

aménagement paysager favorisant l’infiltration des eaux ; qu’il convient dès lors, d’introduire une note technique relative 

à la gestion des eaux pluviales dans la parcelle et d’adapter l’annexe I et les plans en conséquence ; que sous cette condition 

l’abattage peut s’envisager ; 

Considérant que pour tout autre choix d’espèces végétales à la liste d’espèces indigènes et conseillées par Bruxelles 

Environnement (BE) qu’il n’est pas permis de planter des espèces végétales exotiques invasives reprises à l’annexe IV de 

l’ordonnance nature. 

 

AVIS favorable (unanime) sous conditions de :   

- Prévoir un aménagement paysager, favorisant l’infiltration des eaux ; 

- Introduire une note technique relative à la gestion des eaux pluviales dans la parcelle et adapter l’annexe I et les 

plans en conséquence. 

 

La dérogation à l’Article 4 Titre I du RRU pour l’escalier reliant la terrasse du rez-de-chaussée au jardin est accordée. 

La dérogation à l’Article 6 Titre I du RRU pour l’extension du rez-de-chaussée est accordée. 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 

 

 Signature des membres 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il 

a été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées 

a être entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre 

de l’enquête publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie 

comme des conditions auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le 

même site devrait répondre pour obtenir un avis favorable sans conditions. 


